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Chère Madame, cher Monsieur, 

 

Composante majeure de La Rochelle Université depuis sa création en 1993, la Faculté de Droit, 
de Science Politique et de Management de La Rochelle crée la différence en alliant excellence 
académique et exigence professionnelle. 

Notre Faculté propose, en plus d’une licence 
générale en droit, deux licences professionnelles « 
Droit, gestion et comptabilité de l'entreprise » et « 
Gestionnaire de biens immobiliers », cinq 
spécialités de masters en formation initiale et 
continue, préparant a ̀ une prise de responsabilité ́ 
rapide dans le monde professionnel. Un diplôme 
d’Université (DU) « Médiation et règlement des 
conflits » et un Institut des Métiers de la Justice et 
de l’Administration (IMJA) complètent 
harmonieusement notre offre de formation. 

Soucieux d’améliorer, en continu, la qualité des 
formations dispensées au sein de notre Faculté, et 
de lui offrir les moyens pédagogiques 
indispensables à son développement, nous 
sollicitons aujourd’hui le versement de la taxe 
d’apprentissage en faveur de la Faculté de Droit, de 
Science Politique et de Management de La 
Rochelle. 

À compter de cette année, vous ne nous versez 
plus directement le solde* de taxe d’apprentissage : 
ce sont l’URSSAF et la MSA qui le collectent, en une 
seule fois. Ils vous le prélèveront le 5 ou 15 mai 
2023 selon votre Déclaration Sociale Nominative 
(DSN) d’avril 2023 des 0,09 % de votre masse 
salariale brute 2022. 

Pour nous soutenir, connectez-vous sur SOLTéA, la 
plateforme de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) : www.soltea.gouv.fr.  

À partir du 25 mai 2023 vous pourrez choisir notre 
établissement. Les sommes collectées nous seront 
ensuite versées par la CDC (schéma joint). 

C’est le seul impôt pour lequel vous êtes libre de 
choisir le bénéficiaire parmi les établissements 
d’enseignement habilités ! 

Vous nous identifierez par le SIRET LA ROCHELLE 
UNIVERSITÉ : 19 170 032 700 015 et nos codes UAI : 
• Niveau LICENCE : 0171639P 
• Niveau MASTER : 0171468D 
 

La Rochelle, le 30 avril 2023 
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TAXE D’APPRENTISSAGE 2023 

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/


 

 

Grâce à votre soutien, nous continuons d’améliorer et développer notre offre en adéquation 
avec les besoins des entreprises du territoire. 

En particulier, en fléchant votre taxe d’apprentissage vers notre Faculté, vous contribuez à 
financer des moyens pédagogiques originaux, notamment des jeux sérieux spécialisés, les 
interventions dans les programmes de nombreux professionnels ou encore des projets 
concrets et des mises en situation. 

La taxe d’apprentissage est une ressource essentielle pour continuer à nous différencier et 
développer des projets pour un public diversifié d’étudiant(e)s. Nous espérons vivement que 
vous pourrez renouveler votre soutien. 

Nous vous adressons nos plus vifs remerciements et vous prions de bien vouloir agréer, chère 
Madame, cher Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

La Directrice de la Faculté de Droit, de Science 

Politique et de Management  

Directrice du département Droit et science politique 

du Pôle Licences Collegium 

Linda Arcelin 

 


